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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) :B,ixati on de 1' ordre du jour 3 

2) Approbation du projet de compte rendu 
de la 135e réunion de la Canmission 4 

3) Préparation de l'avis conforme sollicité par 
la Haute Autorité, au titre de l'article 55, 
paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant de 300.000 ~mités de 
CO!lpte A.~rr .E. provenant des prélèvements vi
s~s ~J. l'article 50 du Traité, à une aide fi
nancière destinée n la poursuite des recher
ches sur la constitution des flammes en vue 
è!. 'a;~\.t:?r.lenter le rendement thennique des con-
bvstibles solides, liquides et gazeux 5 

4) Poursui te de 1 1 examen de la déclara ti on du 
Président de la Haute Autorité au sujet des 
compétences de l'Organe Permanent pour la 
sécurité dans les mines de houille 6 

5) Rapport du Groupe de travail ad hoc "Charges 
de la sécurité sociale" 10 

6 ), Mise en oeuvre de la procédure en vue du re-
nouvellement des membres du Comité Consultatif 14 

7) Résolutions adop~~ par l'Assenblée lors de sa 
session du 15 au 19 juin 1964 15 

8) Ordre du jour de la prochaine session de l'As-
semblée (du 22 au 24 septembre 1964) 16 

9) Calendrier 17 

Annexe I : Liste des participants 
Annexe II Ordre du jour 
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La séance a été ouverte à 15 h 15 par le Président, 
M. von ROEDER (République fédérale d'Allemagne). 

La liste des participants à cette réunion est donnée 
en Annexe I au présent compte rendu. 

l) FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR 
(Point I du projet d'ordre du jour - document 607/64) 

La Commission a approuvé le projet d'ordre du jour 
soumis par le Président (doo. 607/64 donné en Annexe II 
au présent compte rendu). 
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2) APPROBATION DU PROJET DE CmiiPTE RENDU DE LA 135e REUNION 
DE LA COI\iilvi! SSION 
(Point II de l'ordre du jour- document 462/64 + modif. 1) 

La Commission a approuvé le projet de compte rendu 
de sa 135e réunion (doc. 462/64) après l'avoir modifié 
suivant une demande de modification formulée par la délé
gation allemande ( doc. 462/64 modif. 1). 
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3) r::rs_t?_\R!lTION ~JE L' .::..VIS CONFOH1.:E SO~LICITE PAR2A :EL .. U1_S AU:I_QRITE, 

AU TI·:rRE DE L'ABTI~E::; 551.. § 2 c) '"JU TRiLITE.2... EH VQ::E DE L'AFFEC

TJ:>.~P.ICrT D' 'LTJ:T ~~Œ\TLST DE 300. 000 UNITES DE CO LIFTE _.:~l_. :E ._ PROVE

NANT DES -~J:~ELEV1i~\:EJTT? VISES A L'ARTICLE 50 .lJ"Q. TR:\.~TE 1- .A. u'l'T.E 

AIDE FIR\lTCIEi:ili DI~s~.::INEE A LA POURSUITE D7:S ·:1:SCEE:RŒillS SUR LA 

CCNSTITUTION DES F'I4'.J,IT.:ES EH VUE D' AUGI\~EJ:TTER :SE HENDE.:ENT THER

~.q:_iUE D:~:L_CC.cl3U3TIBL BS SOLI;'JES, LIG~l[I.DES ET GAZEUX 

. (I'oint III t.le l'erdre du jour - docunents 601+/64 et 3434/64) 

Lo.. COJ.TI.lis sio.!1 es:~ convenue, après e,voir entendu U..'Yl exposé 

G.u représcntu.n:~ da la Haute Autorité, cle proposer au Conseil 

rJ.o donnor l'avis conforme sollici t6 par la Haute ... ~,_utori té. 

S3S f/64 len/a."l 
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4) POURSUITE DE L'EX.Ai.lEN DE LA DECLARATION DU PRESIDENT DE 

LA HAUTE AUTORITE AU SUJET DES CO!IIPETENCES DE L'ORGANE 

PERL:ANENT POUR LA SECURITE DANS LES MINES DE HOUILLE 

(Point IV de l'ordre du j o:1r - document 602/ 64) 

Le Président a rappelé q;.le, lors de la session du 
Conseil du 7 janvier 1964, le Président de la Ha•.1 te Auto-
ri té avait fait une déclaration aux termes de laq!lelle cette 
Institution propose d'étendre les compétences de l'Organe 
Permanent, d •·.1ne part, aux problèmes de l'hygiène et de 
la médecine d'l travail et, d'autre part, aux .mines de fer. 
Le Conseil a char~ la Commission de Coordination d'étudier 
les problèmes évoqués dans la déclaration du Président de 
la H~1te k1torité et la Commission s'est penchée sur cette 
question à plusieurs reprises. 

La délégation belge a confirmé son accord sur l'en
semble de la demande de la Haute Autorité à la condition 
q~e cette extension de compétences de l'Organe Permanent 
ne modifie pas les relations existant entre la Ha1.1te Au

torité et l'Organe Permanent. 

Le représentant de la Ha't te kl.tori té s'est rallié aux 
1 

considérations de la délégation belge au s1.1j et des rela-
tions entre Haute Autorité et Organe Permanent. 

La délégation italienne s'est ralliée à 1~ position 
de la délégation belge. 

Les délégations allemande, luxembourgeoise et néer
landaise se sont prononcées en faveur de l'extension des 
compétences de l'Organe Permanent aux mines de fer, et ont 
souligné que les risq·1es qui se présentent dans les mines 
de fer revêtaient des analogies sensibles avec ceux des 
mines de charbon. 

636 f/64 sb. 
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En ce ~li concerne l'~xtension des compét~nces de 
, '0.,....,.~.,... ~ ...,_.., ~ .. ,..,.., .. ~-. ·1· a'lX prob., ~m" s de 1 'hy.,.; e' ne et de la .. - .............. ..~..~ .... ....:.:~a~J .... ...-"·""' .. .....~.~ ..... " a~ 

médecine d'l travail, cee délégations o:1t for.:nu.lé certaines 
réserves. Elles ont estüné qt~ 'il c onyenai t de créer un 
G"::'our-e de travail c!"l.a:!:'r;é d'approfondir 1 'étu.de de ce problème 
et d'exx2iner not~~cnt.la question de savoir st l'exten
sion des compétences da l'Organe Permanent dans ce domaine 
serait justifiée. 

' 
:;..~ dé:é;~~ti on fra~~~i~ a maintem1 les réserves qu'elle 

avait formlllées précédemment. 

'E11 ce qli concerne l'extension des compétences de 
1' Organe rer-..ng,nent au.x mi nes de fer, les expériences de la 
France q'li dj_Bpose d>1 bassin le plus important de la Com-
m :tna·.lté ont a11 contraire fait apparaître des différences 
sensibles entre les rioques co·.1rus dans les mines de houille 
et cenx constatés dans les mines d.e fer, D'ailleurs, .la 
q1estion se pose de savoir si un problème général de sécu
rité dans les mines de fer se pose réellement sur le plan 
de la Co:!ll!lllna'.l té • 

Q.1ant à l'extennion des compétences de l'Organe Perma
nent a·1x problè~es de 1 'hygiène et de la médecine d'1. travail, 
la délégation fra.nça:.se a recqnntl qu'il y avait ·.1n intérêt 
à ce q·}_e les inà.~s"tries charbonnières de la Comm:.ln'Bl.lté 
p-1.isse::1t dL:rposer des résu.ltats de to11tes les recherches qui 
seraient effectuées en cette matière. Un G:ro~J.:pe de travail 
ad toc pourrait donc être chargé d'examiner la q1.1estion de 
savoir si une extension éventuel:,; dé~ co!!lpétences de 1 'Or
gane Permanent dans ce domaine servirait cet intérêt. 
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Le représentant de la Ha11te .Autorité a rappelé que le 
:Président de son Institution avait présenté une proposition 
au. Conseil dès le mois de janvier 1964, et a SO'.lligné les 
inconvénients poli tiques de 1' absence d •une décision d·1 
Conseil S'.lr cette proposition. Il l11i est appar:1 q1.1 'a1.1 moins 
une partie de la proposition pourrait faire 1' o'bj et d '·.t.ne 
décision d~ Conseil lors de sa prachaine session, c'est-~
dire la ~1estion de l'extension des compétences de l'Organe 
:Permanent a:.1x mines de fer, extension en fave•.1r de laq:.1elle 
cinq délégations se sont prononcées. La deuxième partie de 
la proposition de la Haute Autorité (hygiène et médecine d~ 
travail) pourrait être examinée par un Groupe de travail 
qui se verrait confié le mandat préconisé par la délégation 
française. 

La délégation française a estimé qu'il était prématuré de 
saisir le Conseil de la question des mines de fer tant que 
les données du problème ne seront pas précisées davantage. 
Certes, cinq délégations se sont prononcées en faveur de 
l'extension des compétences de l'Organe :Permanent a1.1x mines 
de fer, mais cette extension poserait des problèmes pour 
la France. 

La délégation française serait cependant disposée à 
accepter la création d'un groupe de travail chargé d'exa
miner les avantages et les désavantages que pm.trrai t avoir 
11ne extension éventuelle des compétences de l'Organe Perma
nent aux mines de fer et à l'hygiène et la médecine du 
travail. 

636 f/64 sb 
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La délé$ation bel~ a fait observer, au sujet de l'hési
tation manifestée :par la délégation française sur la q'.les
tion relative a1.1x mines de fer, q11e depuis la création de 

1' Organe Permanent a~tC'lne di ffi cul té ne s'est présentée pour 
les mines de houille de la Coup1nnauté. Il ne devrait :pas y 

avoir de difficultés non :plu.s poll.r les mines de fer. 

Ie repré~ent~nt de la Haute Autorité a regretté que la 
queotion ne fig~rera pas à l'ordre du jour de la prochaine 
session d11 Conseil. Ce fait créera certainement des incon
vénients :po•u· la Ha1.1te An tori té qu.i est sou vent qu.estionnée 
s·1r le sort de sa pro po si ti on.· concernant 1 'extension des 
compéte~ces de l'Organe Permanent. 

Si ce:pendant le Groupe de travail ad hoc était appelé 
à prése·~ter ses concl,..tsions dans 1.1n délai déterminé (deux 
0 1.1 trois mois par exempleL la Haute kttorité pourrait 
renoncer à demander 1 'inscription de la q1.lestion à 1' ordre 
du jour de la prochaine session du Conseil. 

En 'concl·..tsion, la Commission est convenue 

- de charger un Groupe de travail ad hoc d'examiner s'il 
est utile, et éve~tuellement comment, d'étendre les conpé

. te~1c es de 1' Organe l'erma.."'le nt , d'une part, S'lX mines de fer 
et» d' a~.1tre part, aux problèmes de 1 'hygiène et de la 
médecine du tra7ail 

- d'in vi ter le GroJ.:9e ad hoc à présenter ses conclttsions 
ra:pidenent et dans to:.1te la mesure d1.1 possible pour J.a 
session du Conseil q~1i suit cel:e du mois de se!)teiJbre 

.... de convoqu.er la prem:\.ère réunion d11 Grou.:9e ad hoc, con
sacrée B11X problèmes concernant les mines de fer, pour 
le 1er octobre 196~. 
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5) RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC "CHARGES DE LA SECURITE 

SOCIALE'' 

(Point V de l'ordre du jour- document 601/64) 

Le représentant de la Haute Autorité, après avoir fé
licité le groupe ad hoc pour le travail important accompli 
qui a permis de rédiger le rapport de synthèse "les charges 
de la sécurité sociale dans les mines et dans les autres 
industries" ainsi que de ses annexes, a exprimé le voeu que 
la Commission convienne : 

- de présenter les résultats des travaux du groupe ad hoc au 
Conseil, afin que celui-ci puisse, le moment venu, en te
nir compte lors de l'examen des mesures que la Haute Auto
rité proposera en application du Protocole du 21 avril 1964, 
concernant la ~olitique énergétique commune ; 

-d'inviter le Conseil à marquer son accord sur la trans
mission du rapport de synthèse et de ses annexes au Co
mité Consultatif et aux organisations professionnelles 
intéressées. 

a) En ce qui concerne la première question, le Président 
a ·constaté que : 

- toutes les délégations ont marqué leur accord pour pré
senter au Conseil les conclusions des travaux du groupe 
ad hoc, c'est-à-dire le rapport de synthèse ainsi que ses 
annexes, d'une part, et le rapport reproduisant la prise 
de position des délégations, d'autre part, afin que le 
Conseil puisse en prendre acte ; 

- cette question cependant ne pourra pas être inscrite à 
l'ordre d~ jour provisoire du Conseil lors de sa session 
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du 1? septenbre 1964, la Haute Autorité ne pouvant fournir 

les textes e:.1 lc.ngues italienne et néerl~l1.daise é'cV:illt cette 

d~te ; le Conseil en ser~ donc s~isi lors de sn session 

suivante. 

b) Quant à la <'im.:sdjz~___9_uestion soulevée :rx~~r le re:présen-

tant de le. I{::.ntte Autorité, )-o. délég::i1Jion frnr._ço.i~.§:. a fait 

obserYer que si les è.OCU!-:LC!nts pré ci tés devaient avoir le. dif

fusion sou~l&i téc pc,r le repr§scntm'it de la Haute Auto ri té, 

cert.:dns an6no.ge~1ents dans la J)résentation des chiffres de

vrc.ie:1t i:lterve:J.ir. Ainsi les données relatives aux cotisa

tions etes C!2.plc.yeurs et d.es travailleurs devTaient être 

g:i.."'Onpées et pr2ser.tées sous 1 1 intitulé "prise e:;.1 chn.rge par 

lP. })rofession" ; pc.r 2illeurs 1 1 intitulé "prise en charge par 

J_ 'Zto.t", qui 2-st UT.'.e notion introduite COJ.ï.I.le sinple l1.ypothèse 

de t::?o..v.:.J.l, devrait être re::1placé p<J..r les teraes suivants : 

"prise e:n ch::-.:r:·ge extra~'):;:-ofessiormelle". Cotte d0légation a 
'"' · , ' ' t ' ., d' · · ;; J."ntPrve-n_,J.·r.· 1or ... .:tu..~...e u:.1e reserve quan a ..1.0. ecJ.SJ.on ~ _ _ 

Lr;_~~~16g~.-~~~e:!..fE~ o. souligné que le grouper.wnt, dans 
u..11 seul chiffre, t~es :lonto..nts concernant les cotisations des 

tl"'2.vailleurs et dos e~.1ployeu~"S rte· ~K:r ~att~~.i t pas c1 1 évaluer 

exacteLent l 1 im!}01'tance ël.es chc.rges suppo:rté,33 p2.r les pro

ducteurs. En effet, 1-::.:s cotisc:,tions des tr.::~v~.illeurs sont 

une ])artie ~~.es 3nlai::?es, t::~:.:1ctis quo los cotisations po.tro-

ne.les s 1 .::tjoutent c.ux s'"üc.J.res. 

Au cours è.e l' ,Gc:'l~:age de vues qui s'ensui vit, le reDr8-

§2n.t?2:"'-t (l~-l~ Hs_utEL_~"t!_t_o_~_i té o. souligné que les uoè..ific.::ttions 
souho.i té·Js :p:-:~r la d0lég2.tiŒ1 fr::.n•-;,nise nécessi terf'..ient une 

nouvelle &di tion ùes n:l11exes, co;.:1portant o.in.si u::. t~c..vo.il 

mat6riel consid6rcble. 
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Il a précisé en outre que "le prise en charge par l'Etat" 

cc:1.sti tue, coLE.~e le rn.ï;";pol'"'t de s;y:<1thèse 1' indique clairenent, 

(d.oc. 3721/2/54, page VIII) une si:wple hypothèse de travail. 

A ce sujet, ,..., .::~.';t,,.,..,t'o ,.,~, ., ... 1 .... - d.,.; .... e"' r-1 l"lele' q1 1 lle ..._,._ I.L8..._ ~J-<,c.c 1. il ~-çC~ '-'-.!.1.• cc .... ,:l u. ra:JJ:' l 0 -·----.-- __ .. ... 
s' étr.d.·c toujours :9rŒ10nc6c en faveur d'une e:-:~!)ression plus 

neutre, cor~e il ressort d'ailleurs èu doc. 560/64, page 9. 

Lu ter:::e de 1~ discussion, 18. _d_élégation franç~ a 

confir·.~:é sa r-éserve. 

f:a ~l_.~l_iJ:.z-:t_:ï:_9l!;. _ _i tal.ier-.w."18 s • est déclarée en f2.veur de la 

t;r~ES.:.:'ission, è. ti tro confidentiel, des docu'·lents ~ention.>1és 

pn.r le ren::..~~sentc..nt dela Hc.ute Autorité au GOL~ité Consulta

tif e-:; aux orz;c.:r:iso.tions professionnelles. 

Qu'elle ne sou-

levait ,as ~·o~jecticns de fond contre cette tran&Jl.Ssl.on, 

~12.is _gu • elle se ro.llic.i t à toute sol'.ltion susceptible de re

cueillir un accord UY.3.TI.Lj_e. 

a estiné que 1.:: diffusion 
, . + ' 1 ..,...,. . . J. • t ' ' . . t ' t ' C tt I sou.:.:(a -.~s·;:; ;::;.,r c. ü<:'~u~~ .n.ucor:. e et; al. :Drsw.c .. uree. e c ns-

titution devrait, on offot, poursuivre l'étude entreprise et 

:~r:~ciscr ses i'!lte:;::.tio::.."'..s, avant de rendre publics l8s docu-

; ~ents qui 11'3 col:tie:r_nent è".'..UCU..."le solution, t:oi3 sont destinés 

à fournir une bG.se j;Jour les réflexions ul térioures. 

Petr E".ill·:ur3, lr--. dé lé ge. ti on néerln.nèta.ise a r,':l.ppel6 qu'il 

CO!l.VGl:B.i t cl.G supp:-i: cer éLms le tablenu 1 de l'Annexe I nu do

CU:.î.ent 3721/2/GL:. la :..1ention concerno.:;."lt les Pa.ys-:2,as et les 

chiffres y ralatifs. 
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Les délégations ~llen~nde et belge ont formulé une réserve, 
la dernière délégation estiBant qu'il appartenait au Conseil 
de se prononcer sur l'opportunité de la transï'1ission éventuelle 
des docUDents en question.au Conité Consultatif et aux organi
sations professionnelles. 

~ représentant de la Haute Auto ri té a souligné que les 
lJ.ilieux intéressés étaient informés du fait que lr. Haute Auto
rité a entrepris ces études. Il serait difficile de refuser 
de les tenir au courant des résultats obtenus. Il s'est demandé 
s'il ne serait pe.s opportun, dans ces conditions, de saisir 

' 
le Conseil directenent de la question afin que celui-ci puisse, 
conpte tenu des irJ.J?lications politiques du problène, prendre 
une décision. 

Au terr;.e d'un bref échange de vues, la Comnission a cons
taté que le voeu de la Haute Autorité de transnettre le rapport 
de synthèse, ainsi çue ses &nnexes, au Conité Consultatif et 
aux organisations professionnelles intéressées soulevait des 
réserves de la p~rt de certaines délGgations. Elle a donc ex
primé le souhait que le représentant de la Haute Autorité pro
cède à un nouvel ex~~en de ce problène. 
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9) CALENDRIER 

(Point VIIc) de l'ordre du jour) 

La Commission a arrêté le calendrier des réunions sui
vantes : 

1) Groupe ad hoc .. Compétences 
de l'Organe Permanent" 

2) Comité technique des 
Questions douanières 

0 

1 .10 .64 à 10 heures 

6 .10.64 à 10 heures 

0 

Le Président a levé la séance à 18 heures. 
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.. .A.NNEXE I 

.ANLAGE I 

LISTE DES P .ARTICIPA.WTS 

T EI LNEIDilER VER ZEI CHNI S 

Allemagne - Deutschland 

HH. Dr. ESTNER 

BINNEBESEL 

ROTERiviUND 

von ROEDER 

von GELLHORN 

von der BECKE 

SCHNASE 

MUEHLEN 

Dr. DOERING 

HENSEL 

Belgigue - Belgien 

Llivi. V AN DER f;iETJLEN 

iviARTEHS 
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1Iinisterialdirektor 
Bundesministerium f'ür Wirtschaft 

Miniaterialrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ifdnisterialrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

N'ûnisterialra+. 
Bundesminiut~~dum f1'ir Vlirtschaft 

Minis teri al rat 
Bundesministerium für Arbeit 

Regierungsdirektor 
Bllndesministerium für Wirtschaft 

Oberberg:::-s.t 
Bundesuifl.::. ste ri um für Wi rtschaft 

Legationsrat I. Kl. 
Auswartige s Amt 
Regierangsrat 
Jj.1ndesministerium für Wirtschaft 

Referent 
Bundesministerium für Wirtschaft 

.Ambassadeur 
Représentant Permanent de la 
Belgique auprès des Communautés 
Européennes 

Directeur Général 
lf.dnistère des Affaires Economiquo.s 
et de 1' Energie 
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Belgigue - Belgien (sui te) 

~. FREROTTE 

lVI A! NIL 

DUQUENE 

STERCKX 

France - Frafl..krej.ch 

Nili. SORE 

BOUVET 

DEI'ITS 

GRAPPOTTE 

GRUNE\VALD 

PERDON 
; 

PETIT 

PUECH AL 

ROtors sm:. 
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Directeur 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l' Ener~e 
Ingénie-ur des :rrünes - Attaché de 
Cabinet 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l' Energi. e 
Conseiller adjoint 
Uinistère des Affaires Etrangères 
Conseiller adjoint 
:Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Ingénieur en Chef des Ivlines 
Secrétariat Général du Comité 
Interministériel pour les Ques
tions de Coopération EConomique 
Européenne 
Adjoint au Directeur des l't:iines 
Kinistère de l'Industrie 
Directeur de la Sidéru.:rgi.e 
Wdnistère de l'Industrie 
Administrateur Civil 
~.l.i.nistère de l'Industrie 
Secrétaire d'Ambassade 
~nistère des Affaires Etrangères 
Administrateur 
r~nistère des Finances et des 
Affaires Economiques 
Administrateur Civil 
Ministère de l'Industrie 
Secrétariat Général du Comité 
Interministériel pour les Ques
tions de Coopération Economique 
Européenne 
Administrateur Civil 
~ûnistère des Finances et des 
Affaires Economiques 
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Italie - Italien 

MM. CHI ABRANDO 

PARBONI 

PURPURA 

FOL CHI 

BERN !."WIN! 

Luxembourg - Luxemburg 

I&d. Pierre ELVINGER 

Albert DUHR 

SillON 

SCHTJMMER 

HOTTUA 

Pays-Bas - Niederlandé 

11M. H.J. VAN OORSC!IOT 

G.J. DE KRIEGER 

636 f/d/64 sb 

- 3 -

Insnecteur Général 
D.G:F.E.I.B. - Bureau C.E.C.A. 
Iianistère de l'Industrie et du 
Commerce 
Inspecteur Général 
Ninistère du Coi!li!lerce Extérieur 
Directeur Général du Travail 
1linistère du Travail et de la 
Prévoyance Sociale 
Directeur de Division 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 
Attaché Commercial 
îi.l.inistère des Affaires Etrangères 

Conseiller de Gouvernement 
Lnnistère des Affaires Etrangères 
Conseiller de Légation 
nanistère des Affaires Etrangères 
Conseiller de Gouvernement adjoint 
Llinistère des Affaires Economiques 
Secrétaire Général 
Tliinistère des Affaires Economiques 
Attaché - Chef de Service 
Illinistère des Affaires Economiques 

Directeur adj oint à la Direction 
Générale pour les Relations Eco
nomiques Extérieures 
I,l:inistère des Affaires Economiques 
œ~ef de la Division C.E.C.A. 
Direction Générale pour le Com
merce et l'Industrie 
lv~inistère de·s Affaires Economiques 
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Pays-Bas- Niede~lande (suite) 

rœ. E.L. T. THEillPS 

D.C. VAN DER HOOFT 

W. HOOGLAND 

J. W. C • DEKXER 
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Chef de bureau à la Division 
C.E.C.A. 
Ministère des Affaires Economiques 
Chef de la Direction des Iüine$ 
Iünistère des Affaires Economiques 
Chef de Division 
Direction Générale pour le Com
merce et l'Industrie 
lliinistère des Affaires Economiques 
Division Fer et Acier 
ldnistère des Affaires Economiques 
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ANNEXE II 

COMMUNAUTE EUROPEENNE 
DU CI-HŒBON ET DE L ' ACIER 

L~erobourg, le 27 août 1964 
607 f/64 

Le Conseil 
-----------

CŒELISSION DE COORDINATION 

136e réunion - 10 scptenbre 1964 - 10 h. 

PROJET D' ORD~E DU JOUR ----..-.---------·-
I. Fixation de l'ordre du jour. 

II. A~)probation du projet de cor.1.pte rendu à.e la 135e réunion 
de la Comr~ission. 

III. Préparation de 1' avis conf orne sollicité pc-.r la Haute 
Autorité, au titre de l'article 55, § 2 c) du Traité, en 
vue de l'affectation d'un montant de 300.000 unités de 
compte A.I.:.E. provenant des prélèvements visés à 1' arti
cle 50 du Traité, à une aide financière destinée à la 
poursuite des recherches sur la constitution des flammes 
en vue d'augmenter le rendeillent thermique des combusti
bles solides, liquides et gaz~u.~. 

IV. Poursuite de l'examen de la déclaration du Président de 
la Haute Autorit6 au sujet des compétences de l'Organe 
Per~anent pour la sécurité dans les mines de houille. 

V. Rapport du groupe do travail ad hoc "Charges de la Sécu
rité sociale". 

VI. Mise en oeuvre de la procédure en vue du renouvellement 
des membres du Comité Consultatif. 

VII. Divers·: 

a) Résolutipns adoptées par l'Assemblée lors de sa ses
sion du 15 au 19 juin 1964 

b) Ordre du jour de la prochaine session de 1' AsserJblée 
(du 22 au 24 septembre 1964) 

c) Calendrier. 
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